
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 19 juillet 2021

Présents     :  
Madame Caroline DAWAGNE, Conseillère - Présidente;
Monsieur Jean-Luc MOSSERAY, Bourgmestre;
Madame Nadia MARCOLINI, Monsieur Paul-Bernard LESUISSE, 
Madame Sylviane QUEVRAIN, Monsieur Julien DELFOSSE, Échevins;
Monsieur Marc PIERSON, Monsieur Gauthier COOPMANS, Madame 
Marie BODSON, Monsieur Roger FRIPPIAT, Madame Dominique RAES,
Conseillers;
Madame Valentine ROSIER, Directrice Générale;
Excusés     :  
Monsieur Vincent WAUTHIER, Président du CPAS;
Monsieur Sébastien HUMBLET, Monsieur Valery GREGOIRE, Monsieur 
Gilles GRAINDORGE, Monsieur Benjamin LEYDER, Madame Marielle 
MERCIER, Madame Maria-Gina CRISTINI, Conseillers;

OBJET : Permis unique SOTRAPLANT 752.4/03.21 - Demande de suppression de voirie - Décision

Le Conseil Communal,

En séance publique,

Vu le Code du Développement Territorial en vigueur au jour de la demande de permis unique ;

 

Vu le Décret du 11/03/1999 relatif au permis d’environnement ;

 

Vu le Décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale ;

 

Vu le Schéma de Développement Communal adopté par le Conseil communal en date du 28/01/2010 et entré en
vigueur le 21/07/2010 ;

 

Vu la délibération du Conseil communal du 29/03/2019 édictant le règlement d’ordre intérieur de la Commission 
Consultative d’Aménagement du Territoire et de Mobilité;

 

Vu les arrêtés ministériels du 29/07/2019 approuvant l’institution de la Commission Consultative d’Aménagement 
du Territoire et de Mobilité et son règlement d’ordre intérieur;

 

Vu l’article 6 dudit règlement;

 

Considérant la demande de permis unique référencée 752.4/03.21 introduite en date du 23/02/2021 par
SOTRAPLANT  SA,  représentée  par  Monsieur  Xavier  BROERS,  dont  le  siège  social  se  situe  rue  des
Dizeaux, 2 à 1360 PERWEZ en vue de la construction et de l’exploitation d’une centrale d’enrobage et
équipements annexes avec demande de suppression de voirie communale à 5330 SART-BERNARD, site du
Bois Robiet, entre les parcelles cadastrées section A 127G et A 124G/124H ;
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Considérant que le caractère complet  et recevable de la demande de permis unique a été notifié  au Collège
communal par les fonctionnaires technique et délégué par courrier daté du 17/03/2021, réceptionné en date du
19/03/2021;

 

Considérant que le dossier comporte une demande de suppression de voirie au sens du décret du 06/02/2014
relatif à la voirie communale;

 

Considérant que l’annexe 13 du dossier de demande jointe à la présente délibération comporte :

• un schéma général du réseau des voiries dans lequel s’inscrit la demande;

• une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière de
propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité de passage dans les
espaces publics;

• un plan de délimitation fixant les limites de la voirie communale;

 

Considérant l’étude d’incidences sur l’environnement réalisée par le bureau d’études agréé ABV DEVELOPMENT,
et en particulier la partie II – 4 – 4.1 « Déclassement d’un chemin vicinal » figurant en annexe;

 

Considérant l’enquête publique réalisée en vertu :

• Du décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale

• Du décret du 11/03/1999 relatif au permis d’environnement ;

 

Considérant que l’avis prescrit par les législations susmentionnées et relatif au projet de suppression de voirie
communale a été publié selon les modalités prévues par les articles D.29-7 à D.29-19 et R.41-6 du Livre Ier du
Code de l’Environnement, de sorte à annoncer une enquête publique de 30 jours se déroulant du 06/04/2021 au
05/05/2021 ;

 

Considérant que 2.348 envois ont été réceptionnés par l’Administration communale durant ladite enquête et que
ceux-ci sont annexés au dossier de demande de permis unique susmentionné ;

 

Considérant que les remarques en matière de suppression de voirie peuvent-être synthétisées comme suit :

• Cette suppression doit être refusée pour permettre la mise en œuvre de la fiche 13 du P.C.D.R. 
d'Assesse (Cf. fiche 13 du Programme Communal de Développement Rural d'Assesse figurant en 
annexe )

• La suppression du chemin vicinal n°30 induit la suppression d'un accès à une source sans proposer 
d'alternative

• La suppression du chemin ne répond pas à l’objectif poursuivi par le décret du 6 février 2014 relatif à la 
voirie communale, à savoir préserver l’intégrité, la viabilité, l’accessibilité des voiries communales et 
améliorer leur maillage ;

 

Considérant la réunion de concertation organisée par le Collège communal en date du 14/05/2021 en vertu de 
l’article 25 du Décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale, le nombre de personnes ayant introduit 
individuellement des réclamations et observations dans le cadre de l’enquête publique étant supérieur à 25 ;
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Considérant le procès-verbal de ladite réunion de concertation figurant en annexe ;

 

Considérant le courrier émanant d’un agriculteur exploitant les parcelles voisines au Bois Robiet, adressé à 
Monsieur le Bourgmestre, Jean-Luc Mosseray et libellé comme suit :

« Monsieur le Bourgmestre, 

L'asbl Covisart m'a interrogé par rapport au canal à ciel ouvert qui se trouve à proximité du chemin de fer dans le
bois Robiet. Il s'agit en fait d'une source qui a été mise à jour lors de la création de l'autoroute E411.Elle avait un
tel débit que les machines ont dû se retirer rapidement avant d'être inondées. 

J'habite Sart-Bernard et depuis 1976 année de sécheresse, j'y puise périodiquement de l'eau afin d'abreuver mes
animaux. Vu les sécheresses de plus en plus prononcées, il me semble essentiel que cette eau puisse rester
accessible aux agriculteurs locaux et à d'autres personnes qui ont besoin d'une grande quantité d'eau. De plus, les
animaux  forestiers  vont  s'y  abreuver  comme  les  chevreuils.  Il  me  semble  important  que  le  changement
d'affectation de ce bois n'hypothèque en rien la  possibilité de pouvoir  continuer  à puiser  de l'eau au vu des
conditions climatiques estivales de plus en plus sèches et le volume important que cette source débite en tout
temps. 

Je vous remercie de votre attention et vous prie d'agréer mes salutations respectueuses. 

Degives André »

 

Considérant que l'ensemble des Conseillers communaux effectifs ont pu prendre connaissance, dès le 20/05/2021
à 17h12, par le biais d’un courriel envoyé par Madame la Directrice générale ff, Valentine Rosier, tel que repris en
annexe de la présente délibération:

- du dossier de demande de permis unique dans son intégralité, demande de suppression de voirie comprise (lien
informatique vers le dossier global),

- de l’ensemble des 2.348 remarques formulées dans le cadre de l’enquête publique (lien informatique vers les
résultats de l'enquête),

- du procès- verbal de la réunion de concertation (en annexe du courriel) ;

 

Considérant  la  délibération  prise  par  la  CCATM  en  date  du  06/05/2021  sur  le  projet  à  la  demande  des
fonctionnaires technique et délégué, figurant en annexe et libellée comme suit en matière de voirie : « La CCATM
est  également  opposée  à  la  demande  de  suppression  du  chemin  communal  n°30,  qui  empêchera  de  facto
l’activation de la fiche 13 du PCDR (unanimité) »

 

Considérant la visite de terrain effectuée en date du 08/06/202 par Madame Hélène Tripnaux, Responsable du
service communal « Cadre de Vie », et par Monsieur Guy-Loup Devaux, Conseiller en mobilité de la commune
d’Assesse ;

 

Considérant qu’il  a été constaté lors de cette visite l’existence physique d’un chemin dont l’état (assise stable,
absence de végétation,…) atteste d'une utilisation régulière et répétée ; que cet état est représenté par le dossier
photographique annexé à la présente délibération ;

 

Considérant que les coordonnées GPS du tracé dudit chemin ont été enregistrées au cours de cette visite de
terrain, que ces dernières figurent en annexe ;

 

Considérant qu’après comparaison de la trace GPS dudit chemin et du plan de délimitation fixant les limites de la
voirie communale figurant au dossier de demande, il appert que le chemin utilisé correspond au tracé général de la
voirie pour laquelle le demandeur a introduit une demande de suppression de voirie;
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Considérant  en  conséquence  que  les  arguments  d’inexistence/de  non  utilisation  du  chemin  avancés  par  le
demandeur dans son dossier de demande pour justifier sa demande de suppression de voirie sont contraires à la
réalité;

 

Considérant qu’il  est important de maintenir en tout temps, un accès public à la source mise à jour lors de la
création de l’autoroute E411;

 

Considérant  qu'il  est  primordial  de maintenir  ce chemin  afin  de ne pas  mettre  en péril  la  viabilité  de projets
communaux futurs au droit du site;

 

Considérant que dans le cadre de sa politique de gestion de la mobilité douce et conformément au but poursuivi
par le Décret  du 06/02/2014 portant  sur  la voirie  communale,  la commune, principale autorité compétente en
matière de voirie, est opposée à la suppression de voirie communale;

 

Sur proposition du Collège communal;

Après en avoir délibéré,

 

DÉCIDE, à l'unanimité,

 

Article 1: de refuser la suppression de la voirie communale sise à 5330 SART-BERNARD, entre les parcelles 
cadastrées section A 127G et A 124G/124H telle que sollicitée par SOTRAPLANT SA dans sa demande de permis
unique visant la construction et l’exploitation d’une centrale d’enrobage et équipements annexes sur le site du Bois 
ROBIET.

 

Article 2: de mandater le service "Cadre de Vie" pour assurer le suivi administratif de ce dossier.

Ainsi fait en séance susmentionnée

Par le Conseil Communal,

La Directrice Générale,

(s) Valentine ROSIER. (s) 

Pour extrait conforme,

La Directrice générale., Le Bourgmestre,

V. ROSIER JL. MOSSERAY
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